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PROCES-VERBAL 
 

COMMISSION FEDERALE DES PRATIQUES SENIORS « SECTION MASCULINE » 
 

 

Réunion du :  

à : 

 

22 février 2024 

10 H 00 (Visio) 

 
Animateur de séance :  

 

M. A. DESOEUVRES 

 

Présents :  
MM. B. BESSON – G. COUSIN – G. SEITZ - P. LE YONDRE - L. 
CHAUVIN et M. GENDRE 

 

 Assistent : 
 

 

 

 

 

M. L. VAICHERE, Directeur Adjoint des Compétitions Nationales  

M. B. BAUWENS, Responsable du service des Compétitions Séniors 

 

 

Excusés :  
 
 
 
 

 

M. A. EMMANUELLI 

 

 

En introduction, il est rappelé que ce procès-verbal vient également rappeler et enregistrer l’ensemble des 
décisions prises par la Commission entre ce jour et sa dernière réunion du 25 janvier 2024.  
 
1- POINT SUR LES CHAMPIONNATS NATIONAUX  
 
Pour tous les championnats un point est fait en séance sur les classements à ce jour des différentes 
compétitions.  
 
1-1 NATIONAL  
 
La Commission prend connaissance du classement arrêté au 21 février 2024. 
 
La commission prend également connaissance du classement des buteurs / passeurs à date.  
 
Joueur du mois de décembre 23/janvier 24 : Noah FATAR (FC SOCHAUX-M) 
 
1-2 NATIONAL 2  
 
La Commission prend connaissance du classement arrêté au 21 février 2024. 
 
La commission prend également connaissance du classement des buteurs à date.  
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1-3 NATIONAL 3  
 
La Commission prend connaissance du classement arrêté au 21 février 2024. 
 
La commission prend également connaissance du classement des buteurs à date.  
 
Objet : NATIONAL 3 – Match n°25911311 SAINTE-GENEVIEVE FC / US IVRY FOOT 
 
Pris connaissance des rapports officiels faisant état d’un arrêt prématuré et définitif de la rencontre en objet 
dans le temps additionnel de la seconde période sur le score de 1 but à 0 pour SAINTE-GENEVIEVE FC. 
Considérant en effet qu’il apparait qu’à la suite de la validation d’un but du club recevant par les officiels, 
les joueurs du club visiteur ont refusé de continuer la partie et ont rejoint les vestiaires estimant avoir été 
victime d’une erreur d’arbitrage, contraignant ainsi les officiels à mettre un terme au match, 
  
Considérant que l’article 23.6 du règlement du Championnat de National 3 prévoit que toute équipe 
abandonnant la rencontre est considérée comme ayant déclaré forfait sur le terrain. Un club déclarant 
forfait ne peut organiser ou disputer, le jour où il devait jouer, un match de championnat ou une autre 
rencontre, sous peine de suspension du club et des joueurs 
  
Considérant dans ces conditions que l’US IVRY FOOT a donc en l’espèce abandonné la rencontre et qu’il 
convient donc de le déclarer forfait sur le terrain, 
 
Par ces motifs, 
 
Donne le match perdu par forfait à l’US IVRY FOOT (0-3) pour en reporter le gain au SAINTE-
GENEVIEVE FC (3-0), étant rappelé que la perte par forfait d'un match entraîne le retrait d'1 point au 
classement, conformément à l'article 7 du Règlement du championnat National 3. 
 
2 – INSTALLATIONS SPORTIVES 
 
NATIONAL / RED STAR FC – CAPACITE DU SECTEUR VISITEUR 
 
Pris connaissance de l’arrêté du préfet de la Seine-Saint-Denis en date du 9 février 2024, portant sur 
l’homologation de l’enceinte sportive « Stade Bauer » (arrêté n°2024-0437),  
 
Pris connaissance des nouvelles capacités de l’enceinte sportive, et notamment du secteur visiteur limité à 
136 personnes (dont 2 PMR) maximum,  
 
Par ces motifs,  
 
Décide que la capacité du secteur visiteur du Stade Bauer sera limitée à 136 personnes (dont 2 PMR) 
jusqu’à la fin de la saison 2023-2024,   
 
Objet : NATIONAL 2 – AUBERVILLIERS C. - STADE ANDRÉ KARMAN 
 
Considérant que l’article 16.2.B du règlement des championnat de NATIONAL et NATIONAL 2 prévoit que 
« les clubs qui s’engagent dans les différents championnats doivent disposer pleinement des installations 
suivantes (cas des clubs de NATIONAL 2) : 
 

1. Une installation classée par la FFF en niveau T2 
minimum. 

 
En cas d’utilisation exceptionnelle d’une installation de repli, celle-ci doit être classée en niveau T3 
minimum. 
 
2. Une installation d’éclairage réglementaire pour les matchs en nocturne, classée par la FFF en niveau E5 
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au minimum. 
 
3. Pour la mise en conformité des installations sportives consécutives à une accession dans cette division, 
une dérogation, d’une saison, peut être accordée aux clubs promus ».  
 
Considérant que le STADE ANDRÉ KARMAN d’AUBERVILLIERS, utilisé par l’équipe de NATIONAL 2 du 
club lors de ses matchs à domicile, disposait d’un classement T2, arrivé à terme le 07.11.2023. 
 
Que dans ces conditions, la poursuite des rencontres de NATIONAL 2 sur le STADE ANDRÉ KARMAN 
parait impossible en l’état. 
 
Par ces motifs, 
 
ASTREINT le club à trouver dans les plus brefs délais une installation de repli dotée des 
classements fédéraux conformes au règlement de l’épreuve (terrain T3 minimum : dérogation clubs 
promus– éclairage E5 minimum en cas de programmation nocturne). 
 
Ces dispositions sont pleinement applicables dès le prochain match de championnat à domicile de 
l’équipe de NATIONAL 2 du club, le 17.02.2024 contre l’EN AVANT GUINGAMP 2.  
 
Objet : NATIONAL 2 – AUBERVILLIERS C. – STADE ANDRE KARMAN  
 
Pris connaissance de votre demande et de votre dossier d’engagement, pour jouer vos rencontres à 
domicile du championnat de NATIONAL 2 au titre de la saison 2023/2024 sur le STADE ANDRE KARMAN 
d’AUBERVILLIERS,  
 
Rappelé que le STADE ANDRE KARMAN était classé en Niveau T2 jusqu’au 09.11.2023,  
 
Pris connaissance de l’avis technique du Service Terrains et Installations Sportives de la FFF, qui indique 
qu’à la suite de la visite de prolongation de classement effectuée par la Commission Fédérales des 
Terrains et Installations Sportives (CFTIS) le 10.02.2024, l’installation sera classée en Niveau T3 à compter 
du 22.02.2024, date de la prochaine réunion de la CFTIS, 
 
Rappelle les dispositions de l’article 16-2-B du règlement des championnats de NATIONAL 1 et NATIONAL 
2, qui précise que « par dérogation au Règlement des Terrains et Installations Sportives de la FFF, les 
clubs qui s’engagent dans les différents championnats doivent disposer pleinement des installations 
suivantes […] : 
 
B. NATIONAL 2 
 
Une installation classée par la FFF en niveau T2 minimum. 
En cas d’utilisation exceptionnelle d’une installation de repli, celle-ci doit être classée en niveau T3 
minimum. 
2. Une installation d’éclairage réglementaire pour les matchs en nocturne, classée par la FFF en niveau E5 
au minimum.  
3. Pour la mise en conformité des installations sportives consécutives à une accession dans cette 
division, une dérogation, d’une saison, peut être accordée aux clubs promus ».  
 
Considérant cependant que le club de l’AUBERVILLIERS C. accède cette saison au championnat de 
NATIONAL 2 et peut, dans ces conditions, bénéficier d’une dérogation d’une saison, afin de mettre son 
installation en conformité, en application de l’article 16.II.B du règlement de l’épreuve, 
 
Par ces motifs, 
 
- Accorde une dérogation, à compter de ce jour et jusqu’à la fin de saison sportive 2023/2024 au 
club de l’AUBERVILLIERS C., pour jouer ses rencontres de NATIONAL 2 sur le STADE ANDRE 
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KARMAN, dans l’attente de sa mise en conformité pour un nouveau classement fédéral en Niveau 
T2.  
 
- A défaut de respect des exigences du Championnat concerné à l’issue de la saison 2023/2024 et 
de proposer une installation sportive classée en niveau T2/éclairage E5 minimum, le club ne 
pourrait participer au NATIONAL 2 pour la saison 2024/2025.  
 
Par ailleurs, la Commission demande au club de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité 
des joueurs et officiels (avant, pendant et après le match). 
 
N3 Situation de l’AS VILLERS-HOULGATE 
 
Par la présente, nous vous rappelons que votre participation aux championnats nationaux est conditionnée 
par le respect des attendus règlementaires de votre compétition d’appartenance (cf. Règlement N3). 
La commission vous informe avoir comptabilisé 2 reports pour cause d’arrêté sur votre terrain principal.  
                                             
De ce fait, conformément au règlement de la compétition (cf. Article 14 – Terrains impraticables), la 
commission vous informe qu’au prochain arrêté, celle-ci vous demandera de nous présenter un terrain de 
repli pour toute la période hivernale restante (21/03), conforme au règlement (minimum T4 et minimum E5 
pour le nocturne). 
 
ARTICLE 14 - TERRAINS IMPRATICABLES 
 
« 7. Au cours d’une saison, à partir de 2 matchs de championnat reportés suite à un arrêté de fermeture 
édicté par le propriétaire pour cause d’impraticabilité du terrain, le club doit fournir dès le troisième arrêté, 
un terrain de repli répondant aux exigences de l’épreuve ou à défaut une installation sportive de repli de 
niveau T4 validée par la commission d’organisation.  
A défaut de proposer un terrain de repli, la commission peut prononcer, après examen des éléments 
factuels, une sanction envers le club fautif pouvant aller jusqu’à la perte du match par pénalité. » 
 
3– MODIFICATION DES RENCONTRES 
 
3.1 NATIONAL  
 
J24 - NATIONAL : FCSM – LMFC 
 
Par ce mail je vous confirme que votre rencontre de la J24 FC SOCHAUX M – LE MANS FC est bien 
programmée le samedi 9 mars à 15h00 (suite à l’accord entre vos deux clubs)  
 
J23 - NATIONAL FCVB – FCV 
 
Par ce mail je vous confirme que votre rencontre de la J23 FC VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS – FC 
VERSAILLES est bien programmée le samedi 2 mars à 17h00 (suite à l’accord entre vos deux clubs)  
 
 
J23 - NATIONAL US AVRANCHES MSM – RED STAR FC 
 
Nous vous informons que suite à l’accord entre les deux clubs, la rencontre US AVRANCHES MSM / RED 
STAR FC comptant pour la 23ème journée de National, se jouant le samedi 2 mars, aura lieu in fine à 
17h, 
 
J25 - NATIONAL FC ROUEN 1899 – SA EPINAL 
 
Je vous confirme par ce mail que suite à l’accord entre vos deux clubs, votre rencontre de la J25 FC 
ROUEN 1899 – SA EPINAL est bien programmée le dimanche 17 mars à 19H30. 
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3.2 – PROGRAMMATION TV 
 
Nous vous confirmons que dans le cadre de la retransmission des rencontres en direct  
sur Canal+ Foot, le match retenu pour la J25 est :  
 

- FC VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS – RED STAR FC :  le lundi 18 mars à 21H00 

 
Nous vous confirmons que dans le cadre de la retransmission des rencontres en direct  
sur DAZN, le match retenu pour la J25 est :  
 

- AS NANCY LORRAINE – US ORLEANS : le vendredi 15 mars 2024 à 19H30  
 
Nous vous confirmons que dans le cadre de la retransmission des rencontres en direct  
sur Canal+ Foot, le match retenu pour la J24 est :  
 

- DIJON FCO – CHAMOIS NIORTAIS FC :  le lundi 11 mars à 18H30 

 
Nous vous confirmons que dans le cadre de la retransmission des rencontres en direct  
sur DAZN, le match retenu pour la J24 est :  
 

- RED STAR FC – LB CHATEAUROUX : le vendredi 8 mars 2024 à 19H30  
 
Nous vous confirmons que dans le cadre de la retransmission des rencontres en direct  
sur Canal+ Foot, le match retenu pour la J23 est :  
 

- FC ROUEN 1899 – FC SOCHAUX MONTBELIARD :  le lundi 4 mars à 18H30 

 
Nous vous confirmons que dans le cadre de la retransmission des rencontres en direct  
sur DAZN, le match retenu pour la J23 est :  
 

- AS NANCY LORRAINE – NIMES OLYMPIQUE : le vendredi 1er Mars 2024 à 19H30  
 
Nous vous confirmons que dans le cadre de la retransmission des rencontres en direct  
sur Canal+ Foot, le match retenu pour la J22 est :  
 

- DIJON FCO –  AS NANCY LORRAINE :  le lundi 26 février 2024 à 18h30 

 
Nous vous confirmons que dans le cadre de la retransmission des rencontres en direct  
sur DAZN, le match retenu pour la J22 est :  
 

- FC SOCHAUX-M – FC MARTIGUES : le vendredi 23 février 2024 à 19H30  
 
3.3 MATCHS EN SEMAINE 
 
NATIONAL 2 – POULE D – J14 
 
25917200 – WASQUEHAL F. / RACING BESANCON                               Le vendredi 1er mars 2024 – 
19H00. 
 
Les frais supplémentaires d’arbitrage, pour match en semaine, sont à la charge du club demandeur, le 
WASQUEHAL F. 
 
NATIONAL 2 – POULE B – J24 
 
25916832 – O. SAUMUR / VENDEE LES HERBIERS F.                           Le vendredi 26 avril 2024 – 
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19H30. 
 
Les frais supplémentaires d’arbitrage, pour match en semaine, sont à la charge du club demandeur, l’O. 
SAUMUR. 
 
NATIONAL 2 – POULE C – J22 
 
25917002 – EN AVANT GUINGAMP / FC BORGO                                    Le vendredi 12 avril 2024 – 
18H00. 
 
Les frais supplémentaires d’arbitrage, pour match en semaine, sont à la charge du club demandeur, le FC 
BORGO.  
 
NATIONAL 2 – POULE B – J14 
 
25916760 – PARIS 13 ATLETICO / TRELISSAC FC                                 Le vendredi 1er mars 2024 – 
19H00. 
 
Les frais supplémentaires d’arbitrage, pour match en semaine, sont à la charge du club demandeur, le 
PARIS 13 ATLETICO. 
 
NATIONAL 2 – POULE A – J23 
 
25915733 – ANDREZIEUX-BOUTHEON FC / TOULOUSE FC 2                                      Le vendredi 19 
avril 2024 – 19H30. 
 
Les frais supplémentaires d’arbitrage, pour match en semaine, sont à la charge du club demandeur, 
l’ANDREZIEUX-BOUTHEON FC.  
 
NATIONAL 2 – POULE C – J19 
 
25916977 – AS BEAUVAIS OISE / US GRANVILLE                                                         Le vendredi 15 
mars 2024 – 20H00. 
 
Les frais supplémentaires d’arbitrage, pour match en semaine, sont à la charge du club demandeur, l’AS 
BEAUVAIS OISE. 
 
NATIONAL 2 – POULE C – J16 
 
25916960 – FC CHAMBLY OISE / RACING CFF                           Le vendredi 16 février 2024 – 20H00.  
 
Les frais supplémentaires d’arbitrage, pour match en semaine, sont à la charge du club demandeur, le FC 
CHAMBLY OISE.  
 
NATIONAL 2 – POULE B – J14 
 
25916761 – BERGERAC PERIGORD FC / ANGOULEME CHARENTE FC                     Le vendredi 1er 
mars 2024 – 19H30. 
 
Les frais supplémentaires d’arbitrage, pour match en semaine, sont à la charge du club demandeur, le 
BERGERAC PERIGORD FC.   
 
NATIONAL 2 – POULE B – J12 
 
25916749 – FC BERGERAC PERIGORD / FC LIBOURNE                       Le vendredi 9 février 2024 – 
19H30 
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Les frais supplémentaires d’arbitrage, pour match en semaine, sont à la charge du club demandeur, le 
BERGERAC PERIGORD FC.   

 
NATIONAL 2 – POULE A – J18 
 
25915698 – JURA SUD FOOT / THONON EVIAN GRAND GENEVE FC                        Le vendredi 8 
mars 2024 – 19H00. 
 
Les frais supplémentaires d’arbitrage, pour match en semaine, sont à la charge du club demandeur, le 
JURA SUD FOOT. 

NATIONAL 3 - Groupe K – J15 

Match n° 25912756 – ST PRIEST AS 1 / LIMON. DARDI. ST DID 1 

Le vendredi 02/02/2024 à 20H00  

Les frais supplémentaires d’arbitrage, pour match en semaine, sont à la charge du club demandeur, ST 
PRIEST AS. 

N3 - Groupe F – J08 / J20 

Nous vous informons que la Commission a donné son accord pour inverser la rencontre sous rubrique 
comme suit : 

Match n°25910370 – CAEN PTT 1 / DIEPPE FC 1 

Le samedi 10/02/2024 à 17H00, au Stade Maurice Fouque 1 

La rencontre retour de la J20 sera donc DIEPPE FC / CAEN PTT le samedi 23 mars 2024. 

N3 / Groupe F – J15 

Match n° 25910419 – LE HAVRE AC 2 / CAEN AG 1 

Le samedi 03/02/2024 à 14H30 

4 - REPLANNIFICATION 
 
Objet : REPORT - NATIONAL – 20EME JOURNEE  
 
Rappelé que la rencontre GOAL FC – FC SOCHAUX M était programmée le samedi 10 février à 19H30 
dans le cadre de la 20ème journée du championnat de National,  
 
Rappelé que cette rencontre n’a pas pu avoir lieu ce samedi 10 février en raison de l’impraticabilité du 
terrain, constatée par l’arbitre le jour du match,  
 
Considérant le calendrier des deux équipes,  
 
Considérant l’accord des deux clubs, 
 
Par ces motifs,  
 
Décide de reprogrammer la rencontre GOAL FC – FC SOCHAUX MONTBELIARD au mardi 26 mars 
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2024 à 19H00.  
 
Décale la rencontre de la J27 AS NANCY LORRAINE – GOAL FC au samedi 30 mars 2024 à 19H30 
 
Objet: REPORT - NATIONAL – 18EME JOURNEE – US ORLEANS / FC SOCHAUX M 
 
Rappelée que la rencontre US ORLEANS / FC SOCHAUX MONTBELIARD programmée initialement le 
vendredi 19 janvier à 19H30, dans le cadre de la 18ème journée du championnat de NATIONAL, a été 
reportée en raison des matchs de Coupe de France FC SOCHAUX MONTBELIARD – STADE DE REIMS 
et US ORLEANS – PSG prévus le même week-end en 16èmes de finale.  
 
Pris connaissance du calendrier des deux équipes et des possibilités calendaires existantes, 
 
Rappelée que les tours de Coupe de France, libres au calendrier des équipes, sont régulièrement utilisés 
par les instances pour refixer des matchs en retard. 
 
Rappelée la jurisprudence de la Commission, décalant la rencontre suivante de Championnat National du 
vendredi au samedi, lorsque des clubs sont amenés à jouer une rencontre officielle le mardi. 
 
Par ces motifs,  
 
Décide de reprogrammer la rencontre US ORLEANS / FC SOCHAUX MONTBELIARD au mardi 27 
février 2024 à 19H30. 
 
Décale au samedi 2 mars à 19H30 les rencontres FC ROUEN / FC SOCHAUX MONTBELIARD et LB 
CHATEAUROUX / US ORLEANS 
 
Objet: - NATIONAL – MATCH A REJOUER DES JOURNEES 13, 14 et 15  
 
Pris connaissance de la décision de la Commission Supérieur d’Appel en date du 10 janvier 2024, 
confirmant la décision de la Commission Fédérale des Règlements et Contentieux du 12 décembre 2023 
qui donne à rejouer les trois rencontres suivantes : FC Rouen 1899 - FC Villefranche Beaujolais (J13), FC 
Villefranche Beaujolais – Le Mans FC (J14) et US Avranches – FC Villefranche Beaujolais (J15) 
 
Rappelé l’ordre initial des matchs ci-dessus,  
 
Rappelé que le club du FC Rouen 1899 est qualifié pour les quarts de finale de la Coupe de France qui se 
dérouleront les 27, 28 et 29 février prochain,  
 
Par ces motifs,  
 
Décide de reprogrammer la rencontre FC VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS – LE MANS FC (J14) au 
mardi 27 février 2024 à 19H30. 
 
Décide de reprogrammer la rencontre FC ROUEN 1899 – FC VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS (J13) au 
mardi 12 mars 2024 à 19H30. 
 
Décide de reprogrammer la rencontre US AVRANCHES – FC VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS (J15) au 
mardi 26 mars 2024 à 19H00. 
 
Invite par ailleurs les deux clubs à prendre connaissance des dispositions de l’article 120 des Règlements 
Généraux de la FFF relatif aux matchs à rejouer.  
 
Décale au samedi 2 mars à 19H30 la rencontre FC VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS / FC VERSAILLES. 
 
Décale au samedi 16 mars à 19H30 les rencontres FC VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS / RED STAR FC 
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et FC ROUEN 1899 – SA EPINAL  
 
Décale au samedi 30 mars à 19H30 les rencontres FC VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS / FC SOCHAUX 
MONTBELIARD et US AVRANCHES – FC ROUEN 1899  
 
Objet : NATIONAL 2 – J14 – AJ AUXERRE / US CRETEIL LUSITANOS du 20.01.2024 – Match arrêté 
 
 
Pris connaissance des rapports des officiels, et en particulier celui de l’arbitre central, qui indique que 
compte tenu des conditions météorologiques (gel), le terrain sur lequel le match se déroulait présentait un 
caractère dangereux et ne permettait pas d’assurer la sécurité des acteurs, 
 
Que dans ces conditions, l’arbitre central a pris la décision, durant la mi-temps, d’arrêter définitivement la 
rencontre, décision par ailleurs approuvée par les deux équipes,  
 
Considérant que l’article 18 du Règlement des Championnats de NATIONAL et NATIONAL 2 prévoit que 
« lorsqu’un match fixé le vendredi ou le samedi est remis sur place ou lorsque son coup d’envoi est retardé 
de plus 45 minutes en raison d’intempéries, il est remis dans la mesure du possible au lendemain à 14h30 
sauf s’il est acquis que les conditions climatiques ne s’amélioreront pas. 
Si la rencontre est arrêtée avant la seconde période, elle se joue le lendemain en diurne. Si la rencontre 
est arrêtée en seconde période, elle est jouée à une date ultérieure. Les matchs impliquant une équipe de 
la ligue Corse ne sont pas systématiquement concernés par cette mesure, en raison des éventuels 
impératifs liés au déplacement. 
En cas de non-respect de ces dispositions, la Commission appréciera au cas par cas les motifs de leur 
non-exécution ».  
 
Pris connaissance des dates disponibles au calendrier des deux équipes, 
 
Par ces motifs,  
 
DONNE LE MATCH A REJOUER dans son intégralité et fixe la rencontre comme suit :  
 
N2/D – 25917201 – AJ AUXERRE 2 / US CRETEIL LUSITANOS 
Le samedi 10 février 2024 – 18h00 
 
La commission invite par ailleurs les clubs à prendre connaissance des dispositions de l’article 120 des 
Règlements Généraux de la FFF, relatif aux matchs à rejouer. 
 
Objet : NATIONAL 3 – Match n°25908867– Rencontre non jouée. US CASTANET / CANET 
ROUSSILLON FC, 
 
La Commission, 
Pris connaissance du non-déroulement de la rencontre n° 25908867 de ce samedi 27 janvier : US 
CASTANET / CANET ROUSSILLON FC, 
Considérant en effet que compte tenu du blocage de l’autoroute A9 liée à une manifestation des 
agriculteurs, le club visiteur s’est retrouvé dans l’incapacité de se déplacer à Castanet Tolosan dans le 
délai imparti pour disputer cette rencontre, ce qui n’est nullement remis en cause au regard des éléments 
transmis par le CANET ROUSSILLON FC, 
 
Considérant qu’il apparait que conformément aux directives de la FFF en ce week-end de perturbation surs 
les axes routiers, le club CANET ROUSSILLON FC avait pris tôt la route pour éviter les désagréments 
mais en vain, 
 
Pris connaissance du calendrier des deux équipes, 
 
Par ces motifs, 
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Décide de replanifier au samedi 2 mars à 18H30, la rencontre US CASTANET / CANET ROUSSILLON 
FC 
 
Objet : NATIONAL 3 – Match n°25908866– Rencontre non jouée. FC BLAGNAC / FC AVIRON 
BAYONNAIS  
 
Pris connaissance du non-déroulement de la rencontre n°25908866 jusqu’à son terme, de ce samedi 27 
janvier : FC BLAGNAC / FC AVIRON BAYONNAIS ;  
 
Considérant en effet que compte tenu du brouillard tombé dès le début de la rencontre, puis s’étant épaissi 
de plus en plus, pour finalement rendre la rencontre non jouable dès la 20ème minute, ce qui n’est nullement 
remis en cause au regard des éléments transmis par le délégué et le corps arbitral, 
 
Pris connaissance du calendrier des deux équipes, 
 
Par ces motifs, 
Décide de mettre à rejouer ce match, et ce à une date ultérieure, pour laquelle la Commission 
statuera prochainement. 
 
Nous tenons enfin à vous rappeler le point de règlement N3 ci-dessous : 
 
ARTICLE 15 - MATCH INTERROMPU POUR CAUSE D’INTEMPERIES 
« 2. Si la rencontre est arrêtée avant la seconde période, elle se joue le lendemain en diurne. » 
 
Il est regrettable que cette disposition n’est pas été appliquée en l’espèce, puisqu’elle vise explicitement 
cette situation. 
 
5 – OBLIGATIONS DES CLUBS NATIONAUX  
 
La Commission, après avoir examiné la situation de l’ensemble des clubs nationaux seniors masculins, 
constate et retient que l’ensemble des clubs participant aux National 1, National 2 et National 3 a respecté, 
au titre de la saison 2023/2024, les obligations définies dans la réglementation des épreuves précitées.  
 
6 – DECISIONS JURIDIQUES 
 
Commission Fédérale Statut des Educateurs du 25.01.2024 
 

- Inflige 2 points de retrait ferme à l’US ST MAUR LUSITANOS et au CHAMBRAY FC 
- Inflige un 1 point ferme de retrait au BOURGES FOOT 18 2 

 
Commission Supérieure d’Appel du 07.02.2024 
 
Match N3 /C 6ème journée STADE POITEVIN / TOURS FC du 21.10.2023 
 

- Confirme notamment la perte du match par pénalité pour le TOURS F.C.  
 
7 – FINANCIER 
 
NATIONAL : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT – DIJON FCO 

Rappelé que le club de DIJON FCO s’est déplacé à Chasselay pour y affronter le GOAL FC pour une 
rencontre prévue le vendredi 1er décembre 2023, comptant pour la 15ème journée du championnat National,  
 
Rappelé que cette rencontre prévue le 1er décembre n’a pu se dérouler à cette date en raison des 
conditions climatiques rendant la pelouse impraticable, 
 
Par ces motifs, 
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Rembourse les frais de déplacement du club de DIJON FCO conformément au barème fédéral en vigueur : 
 
Soit un total de 1239€ à verser au club de DIJON FCO 
 
NATIONAL 2 : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT – US CRETEIL LUSITANOS 

La Commission, 

Rappelé que le club de l’US CRETEIL LUSITANOS s’est déplacé à Auxerre pour y affronter l’AJ 
AUXERRE 2 pour une rencontre prévue le 20 janvier 2024, comptant pour la 14ème journée du championnat 
de NATIONAL 2,   
 
Rappelé que cette rencontre a été arrêtée à la mi-temps sur décision de l’arbitre, en raison des conditions 
météorologiques défavorables et sera rejouée le samedi 10 février 2024, 
 
Par ces motifs, 
 
Rembourse les frais de déplacement de l’US CRETEIL LUSITANOS conformément au barème fédéral en 
vigueur : 
 
Soit un total de 624 € à verser au club de l’US CRETEIL LUSITANOS.  
 
NATIONAL 3 : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT :  
 
La Commission, Rappelé que le club de l’AVIRON BAYONNAIS FC s’est déplacé à BLAGNAC pour y 
affronter le BLAGNAC FC, pour une rencontre prévue le samedi 27 janvier 2024 (match en retard de la J11 
du championnat de National 3).  
Rappelé que cette rencontre prévue le samedi 27 janvier 2024 n’a pu se dérouler jusqu’à son terme en 
raison des conditions climatiques rendant la visibilité du Complexe Sportif Andromède 1 pratiquement 
nulle,  
Par ces motifs,  
Rembourse les frais de déplacement du club de l’AVIRON BAYONNAIS FC, conformément au barème 
fédéral en vigueur : Soit un total de 1096€ à verser au club de l’AVIRON BAYONNAIS 
 
Objet : NATIONAL 3 – Remboursement des frais de déplacement – Vierzon FC 
 
Rappelé que le club de VIERZON FC s’est déplacé à Châteauneuf-sur-Loire, pour y affronter l’US  
CHAT. S/ LOIRE le samedi 28 janvier 2024 (13ème journée du championnat de National 3 – Match  
n°25909777), 
Rappelé que cette rencontre n’a pu se dérouler à cette date en raison des conditions climatiques  
rendant la pelouse impraticable, 
Par ces motifs, 
Rembourse les frais de déplacement du club du FC VIERZON conformément au barème fédéral  
en vigueur : 
Soit un total de 340€ à verser au club du FC VIERZON 
 
Demande remboursement N2 
 
La Commission examine les demandes de remboursement formulées par le FC FLEURY et F. BOURG EN 
BRESSE PERONNAS 01. 
 
Rappel aux clubs nationaux  
 
Nous nous permettons de prendre attache avec vous afin de vous rappeler un point de règlement parfois 
méconnu, 
Nous souhaitions ainsi vous rappeler que les dispositions de l’article 18 du règlement du N1/N2 et 15 du 
N3 prévoit que « si une rencontre est arrêtée avant la seconde période, elle se joue le lendemain en 
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diurne. » Le match est donc de fait fixé au lendemain en diurne sauf s’il apparait certain que la rencontre 
ne pourra se tenir le lendemain compte tenu des conditions météorologiques et dans ce cas la rencontre 
est reportée à une autre date. Nous tenions à vous rappeler également que dans ces conditions et pour ce 
type de cas de figure, la FFF versera au club visiteur devant dormir sur place, sur présentation des 
justificatifs, une indemnité financière maximale égale à l’indemnité kilométrique du match concerné, 
destinée à ce dernier, 
La Direction de l’Arbitrage et la Commission fédérale des Délégués Nationaux sont naturellement en copie 
de ce rappel réglementaire, 
 
8 – DIVERS 
 
La Commission acte les propositions de modifications réglementaires qu’elle souhaite faire adopter pour la 
saison prochaine en ce qui concerne les championnats nationaux seniors masculins. 
 
La Commission détermine également un projet de calendrier des championnats nationaux seniors 
masculins pour la saison 2024/2025. Elle transmet son projet au BELFA pour validation lors de sa 
prochaine séance.  
 
La Commission échange sur l’organisation des trophées du National et la date retenue pour cette 
manifestation.  
 
En dernier lieu et suite à la demande d’un club de N2, la Commission confirme que pour des raisons de 
sécurité, elle n’entend pas valider des animations en lien avec des fusées d’artifice ou de la pyrotechnie.  
 
 
 
           Animateur de séance                                                                       Secrétaire de séance 

 
 

 
               A. DESOEUVRES                                                                        B. BESSON 
 
 
          
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Supérieure d’Appel dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du 
jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
En outre, en application de l’article 30 du Règlement des Championnats de National 1 et 2 ou de l’article 27 du règlement du Championnat de 
National 3, le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée : 
- porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition 
- est relative à un litige survenu lors des 4 dernières journées de la compétition 
 
 


